
Compte-rendu de la réunion
de la Commission Jeunes

du 22 mars 2014

Présents : Pascal AUBRY, Jean-Louis BOURGOIN, Tatiana DESCORMIER, Aline FAHREHBERG, 
Simon LE MAREC, Jean PRIOUL, Anne RUHLMANN, Dominique RUHLMANN.

Excusé : Kevin TERRIEUX.

La séance est ouverte à 14 h.

Ordre du jour
1. Présentation des nouveaux membres

2. Préparation du 35 Jeunes 2015

• Date et lieu

• Encadrement technique

• Accès à l'espace de jeu

3. Pôle Espoir 35

4. Interclubs Jeunes



Préparation du 35 Jeunes 2015

Date 

Lors de la dernière réunion de la Commission Jeunes de la Ligue (4 mars pendant le Bretagne 
Jeunes), il a été décidé que les 4 Championnats départementaux auraient lieu à la même date pour 
pouvoir ainsi déterminer le nombre de places qualificatives au Bretagne Jeunes en fonction du nombre
de participants. Il s'agit donc du 22-23 novembre 2014.

Localisation

Le lieu est à trouver. Anne lance un appel à candidature aux présidents des clubs.

Règlement (modifications envisagées)

Si aucune subvention CNDS n’est accordée et si nous ne trouvons aucun moyen pour financer 
les stages de pôle Espoir 35, nous modifierons l'article 9.4 ainsi : 

Article 9.4 Inscriptions  

Le droit d’inscription est de 2 €.

Article 9.7 Encadrement
La circulation dans l'espace de jeu est interdite aux spectateurs sauf pour les petites catégories 
(petits poussins et poussins) avant le lancement de chaque ronde. Les spectateurs pourront 
circuler dans un espace qui leur sera réservé dans la salle de jeu.

L’espace officiel d’analyse ne sera autorisé qu'aux joueurs et aux encadrants accrédités à savoir
1 encadrant par tranche de 15 joueurs du club inscrits à la compétition (demandes à faire par 
les présidents des club au plus tard le 18 novembre) auprès du Responsable des Jeunes du 
Comité Départemental. Les spectateurs pourront voir les analyses mais pas y participer.

Matériel

Réaliser une plaquette explicative pour les parents (horaires, accès possibles, leurs rôles...)
Acheter des chevalets plastiques pour les noms des joueurs

Pôle Espoir 35
Stage réalisé par 2 entraîneurs rémunérés (environ 12 joueurs par groupe)

Participation des joueurs : 10 € la journée 

Dates 

• 1 stage avant le Bretagne Jeunes 

• Si financièrement possible 1 stage en octobre 

Interclubs Jeunes 
Point à modifier du règlement : un joueur ne doit pas jouer dans plus de deux équipes.

Pour un appariement au système Suisse, les équipes sont classées par la moyenne des elos des 4 
joueurs de l’équipe ayant joué en première ronde.

Être vigilant sur le calendrier pour éviter les dates de vacances.

La séance est levée à 17 h.
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